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PARTIE 1 : Renforcement de la participation de la Société Civile au bien-être social et au développement social

A. Les objectifs du Conseil consistent à :

1. Promouvoir diverses formes de développement social et économique visant à réduire la pauvreté, la pénurie et la vulnérabilité, notamment parmi les personnes défavorisées.

2. Lutter pour la reconnaissance et la réalisation des droits fondamentaux à l’emploi, aux revenus, à la nourriture, à l’hébergement, à l’enseignement, aux soins de santé et à la sécurité.

3. Promouvoir l’égalité des chances, la liberté d’expression, la liberté d’association, la participation et l’accès aux services humains, et lutter contre la discrimination.

4. Promouvoir des politiques et programmes reflétant un juste équilibre entre les objectifs sociaux et économiques, dans le respect de la diversité culturelle.
5. Renforcer la société civile dans le monde afin d’atteindre ces objectifs.

6. Chercher à faire appliquer ces objectifs par les gouvernements, les organisations internationales et les agences non gouvernementales, en coopération avec son réseau d’Organisations Membres.

B. Comment le CIAS atteint ses objectifs et met en œuvre son Programme Mondial

Le CIAS travaille à trois principaux niveaux.

1. Le premier niveau est le niveau national. À ce niveau, le travail est essentiellement réalisé par les Organisations Membres Nationales du CIAS, également connues sous le nom de Conseils Nationaux ou d’organisations parapluies nationales de chaque pays. Le CIAS estime qu’une organisation parapluie nationale comptant un grand nombre d’organisations membres oeuvrant en faveur du bien-être social et du développement social peut être la manière la plus efficace d’influencer les politiques des gouvernements nationaux et de renforcer la société civile, en conférant des pouvoirs aux membres au niveau local de ces organisations parapluies nationales/Conseils Nationaux.

2. Le second niveau est le niveau régional. En ayant recours aux Organisations Membres Nationales du CIAS regroupées dans neuf régions du monde, le CIAS cherche à édifier une force conjointe des organisations nationales de la société civile afin d’influencer les politiques en matière de bien-être et de développement social au niveau régional, notamment au moyen de groupements régionaux de gouvernements comme l’ASEAN, le PIF, l’ECOWAS, l’UE, le Conseil de l’Europe, le MERCOSUR, la SADC et la SAARC.

3. Le troisième niveau est le niveau mondial. Le CIAS cherche à s’appuyer sur ses Organisations Membres Nationales et ses régions pour influencer les institutions mondiales, et notamment les Nations-Unies. Les activités du CIAS à ce niveau reposent sur la recherche, la connaissance et l’expérience obtenues aux niveaux national et régional.

C. Ce que le CIAS offre à ses organisations membres

En s’associant au CIAS, les Organisations Membres Nationales sont davantage exposées aux politiques et pratiques sociales, qui vont au-delà de leurs frontières nationales et peuvent jouer un rôle actif lors d’initiatives internationales. Grâce au réseau du CIAS, les membres sont en mesure d’établir des coalitions visant à renforcer leur travail et leurs postes.

De nombreux membres de nos Organisations Membres Nationales travaillent directement avec les personnes visées par nos Objectifs – celles qui ont besoin d’accéder aux droits fondamentaux à la nourriture, au logement, à l’instruction, aux soins de santé et à la sécurité. Le CIAS offre aux membres un forum pour partager valeurs et convictions.

Les Organisations Membres Internationales bénéficient de l’accès aux forums sur la politique sociale, au-delà des groupes d’intérêt qu’elles représentent. Elles sont invitées à participer aux activités locales, régionales et mondiales du CIAS.

Les membres attendent que le CIAS les représente dans les forums internationaux et institutions mondiales comme la Commission des Nations-Unies pour le Développement Social et le Programme de Gestion des Transformations Sociales (MOST) de l’UNESCO. L’un des objectifs essentiels des cadres supérieurs du CIAS et de son personnel consiste à créer des connexions entre nos objectifs mondiaux et les priorités quotidiennes de nos membres dans la lutte contre la pauvreté et la réponse aux besoins de leurs communautés. Le CIAS s’attache à mettre en valeur l’intérêt de nos activités auprès de tous les membres aux niveaux régional et mondial.

D. Pourquoi renforcer la société civile ?

Le CIAS œuvre à renforcer la capacité de la société civile, par l’intermédiaire de ses Organisations Membres Nationales, afin d’atteindre de meilleurs résultats et standards pour les personnes les plus vulnérables, qui vivent dans la pauvreté et/ou le besoin dans le monde entier.

Ceci est un trait distinctif caractéristique du CIAS. En règle générale, le CIAS n’autorise qu’une seule organisation membre nationale de Catégorie A par pays,  tout en encourageant, et en ayant une longue histoire d’engagement auprès de nombreuses Catégories C (autres organisations membres), qui sont des organisations membres au niveau non national ; la force des Organisations Membres Nationales réside en ce qu’elles sont des organisations parapluies, comptant elles-mêmes de nombreux membres. Ce qui amène, au niveau national, une ample variété d’organisations dans le large éventail de prestation de services et de défense politique, à travailler ensemble afin d’identifier et de défendre les meilleures pratiques et les meilleures politiques en matière de bien-être social et de développement social. De telles organisations représentent potentiellement un considérable vecteur d’amélioration. 

Bien que le CIAS ait souhaité renforcer la société civile au moyen de ses Organisations Membres Nationales, en tant que but et activité à long terme, il a gagné en importance et en imminence avec les politiques mondiales de développement.

La Déclaration de Copenhague et le Programme d’Action (1995) ont instauré un nouveau consensus afin de placer les gens au cœur de nos préoccupations en matière de développement.
 Plus récemment, la Déclaration de Paris de 2005 à propos de l’efficacité de l’aide
 est reconnue comme un moment significatif dans l’histoire de l’aide et de la coopération au développement. Le concept de Soutien au Budget Général offre aux gouvernements des pays destinataires davantage de liberté d’action au moment de prendre des décisions reposant sur leurs propres priorités. Le principe est celui de la propriété nationale. On concède davantage de responsabilité aux gouvernements pour qu’ils encouragent et rendent possible les apports de la société civile aux processus politiques et budgétaires. Mais ceci a lieu dans le contexte d’une société civile qui n’est ni puissante ni organisée. Par exemple, « La société civile est plutôt faible dans toute l’Afrique. »

Les ministres du Développement Social, sous l’égide de l’UNESCO, accordent de plus en plus d’attention à la recherche de nouvelles modalités d’implication de la société civile. La société civile doit donc avoir des organisations fortes, capables d’identifier et de représenter les questions et intérêts aux gouvernements et de jouer un rôle, non seulement lors de la prestation de services, mais aussi en matière de développement politique.

Dans le contexte du CIAS, il est impératif d’avoir des Organisations Membres Nationales et des Conseils Nationaux forts, comme instrument pour influencer la politique et les budgets gouvernementaux, ainsi que les stratégies visant à réduire la pauvreté. Ils constituent également des agents puissants pour renforcer la société civile, grâce à leur capacité à renforcer et à soutenir leurs propres organisations membres au niveau local et national.

Toutefois, un obstacle majeur à la mobilisation des institutions démocratiques visant à soulager la pauvreté est la faiblesse organisationnelle des personnes qui vivent dans la pauvreté et sont marginalisées. Le CIAS œuvre à renforcer la capacité de la société civile à participer efficacement aux processus de réduction de la pauvreté et de développement de programmes sociaux. Le renforcement de la capacité des Organisations Membres Nationales et des Conseils Nationaux est la composante principale de cette tâche et représentera une partie centrale de ce programme sur les quatre prochaines années.

E. Enjeux

Lors de la mise en oeuvre de ce programme, le CIAS reconnaît qu’il sera confronté à de nombreux enjeux. Parmi les plus importants que nous devrons prendre en compte, on trouve :

· l’impact du changement climatique résultant du réchauffement global, notamment sur les personnes et communautés qui sont déjà vulnérables, et le besoin d’assurer tant l’équité du futur développement que des réponses globales au changement climatique ;

· parvenir au développement durable ;

· l’impact des guerres, tant internes que frontalières, qui augmentent la pauvreté et compromettent de développement social ;

· la tendance continue à répartir de manière inéquitable les ressources mondiales et les opportunités de développement entre le Nord et le Sud ;

· la visée restreinte des efforts mondiaux en termes de réduction de pauvreté au moyen des ODM, et le besoin d’avoir une vision complète du développement social national adopté lors du Sommet Mondial de Copenhague pour le Développement Social ;

· le besoin de réformes significatives des structures gouvernementales au niveau mondial ;

· le besoin d’affronter la corruption endémique, qui empêche si souvent le développement au niveau national ;

· le besoin d’aborder les déséquilibres actuels significatifs au niveau des genres, tant au niveau du bien-être social que du développement social et économique durable.

PARTIE 2 : Programme Mondial du CIAS

	1.
	Bien-être Social et Développement Social
	Le CIAS s’engage à agir en tant que chef de file en matière de bien-être social et de développement social.



	2.
	Mise en réseau et liens dans notre travail
	Le CIAS possède un vaste réseau mondial de membres, d’individus et d’organisations liées constituant un puissant moteur de changement.



	3.
	Communication avec nos parties prenantes
	Le CIAS divulgue son message par de nombreux moyens.



	4.
	Défense et Gouvernance actuelles Socialement Responsable au Niveau Mondial
	Le CIAS milite en faveur du renforcement du système multilatéral. Le CIAS est en train d’accroître sa participation en travaillant sur les processus émergents axés sur la réforme de la mondialisation et la gouvernance mondiale.



	5.
	Coopération au niveau régional
	Le CIAS facilite la coopération entre la société civile et les organes régionaux inter-gouvernementaux pour mener à bien une politique sociale régionale et pour élaborer et adopter des programmes sociaux dans les régions du Sud.



	6.
	Partenariats Nord-Sud
	Les membres du CIAS dans le Nord cherchent à s’engager auprès des ministres nationaux du développement pour assurer une aide extérieure plus efficace au développement et une approche de la mondialisation socialement responsable de la part des gouvernements du Nord.



	7.
	Dialogue Sud-Sud sur la politique sociale
	Le CIAS améliore le partage des informations, des connaissances et des expériences entre les acteurs du Sud. Chacun apprendra des autres des pratiques couronnées de succès lors de la participation à la gouvernance régionale, aux nouveaux modes de prestations de services sociaux décentralisés ainsi qu’aux nouvelles approches de la sécurité sociale économique.




1. Bien-être Social et Développement Social

Le CIAS s’engage à agir en tant que chef de file en matière de bien-être social et de développement social.

Pour ce, le CIAS joue un rôle important dans le partage des informations, des connaissances et de l’expérience entre les acteurs, de sorte qu’ils puissent apprendre des autres des pratiques couronnées de succès dans le domaine du bien-être social et du développement social, ainsi que de nouveaux modes de prestations décentralisés de services sociaux et de nouvelles approches de la sécurité sociale et économique.

Au moyen de ce programme, le CIAS continuera à faire campagne pour l’accès universel à la prestation de services. En assumant ce rôle, le CIAS accordera une attention particulière aux groupes défavorisés et vulnérables, notamment aux handicapés, aux personnes âgées et aux femmes, dès lors que ceux-ci sont victimes de discrimination sociale et économique.

Le CIAS engagera ses membres dans un processus d’échange de bonnes pratiques dans ces domaines. Ce processus a débuté lors de la Conférence Mondiale 2004 à Kuala Lumpur et a été étendu à la Conférence Mondiale 2006 à Brasília et à la Conférence Mondiale 2008 à Tours. Il continuera de faire partie du programme du CIAS. Les membres du Sud tenteront, le cas échéant, d’inciter leurs gouvernements nationaux à adopter une approche socialement responsable de la mondialisation. Dans ce programme de quatre ans, le partenariat avec les ONG mondiales et régionales sera pris en considération pour parvenir à ces fins.

Le CIAS s’engage à atteindre la justice sociale grâce à de saines politiques en matière de bien-être social et de développement social, moyennant des plans de développement durable. Les organisations membres se sont fermement engagées à préserver les bénéfices du bien-être social qui ont été réalisés sur de nombreuses décennies. Dans ce but, nos membres travaillent avec leurs propres gouvernements nationaux et au sein de groupements régionaux, notamment l’Union Européenne et la Plate-forme d’ONG Sociales Européennes. Dans ce programme de quatre ans, nous continuerons d’encourager et de soutenir cette importante activité.

Le CIAS accorde une attention prioritaire à viser à diminuer la pauvreté, notamment parmi les personnes défavorisées. Le CIAS a ajusté son activité après le Sommet Mondial sur le Développement Social qui a eu lieu au milieu des années 90, afin de faire du développement social une activité essentielle. Le CIAS essaie de parvenir à un judicieux équilibre entre les pressions concurrentes au sein de ses membres par rapport au bien-être social et le développement social. Il existe des questions entrecroisées, touchant tant aux questions de bien-être social que de développement social. L’un des principaux exemples est le travail du CIAS pour promouvoir et œuvrer pour la protection sociale, tant au niveau du Nord global que du Sud global ; ce travail sera activement poursuivi au moyen de ce programme.

Le CIAS offre l’opportunité et la possibilité aux organisations de la société civile, du travail social, et aux autres professionnels, d’apprendre les uns des autres. Le but consiste à accroître le professionnalisme des travailleurs sociaux et à approfondir et améliorer la pratique de la politique sociale.
Le CIAS contribue à faire progresser le travail social, le bien-être social et le développement social de manière concrète, grâce au soutien qu’il apporte aux journaux Travail Social International et Politique Sociale Mondiale (voir point 3).
2. Mise en réseau et liens dans notre travail

Le CIAS possède un vaste réseau mondial de membres, d’individus et d’organisations liées constituant un puissant moteur de changement.

Le CIAS met en rapport les politiques et activités à plusieurs niveaux. Les activités d’un pays peuvent présenter un intérêt pour d’autres pays. Les expériences peuvent être partagées tant au niveau régional que mondial. Au cours de ce programme de quatre ans, il en sera fait davantage pour permettre aux hauts dirigeants et aux représentants des Organisations Membres Nationales d’apprendre les uns des autres. Le but consiste à accroître l’influence de la société civile sur les gouvernements et structures régionaux, moyennant l’élaboration de bonnes politiques et le contrôle des activités gouvernementales afin de parvenir à la bonne gouvernance.

Le CIAS a créé un réseau de membres, d’universitaires et de centres de recherche. Ce réseau représente un puissant moteur potentiel de changement social. Le CIAS réunit ces réseaux à l’occasion de divers forums, notamment des conférences et des réunions d’experts. Dans quelques régions, le CIAS passe des conférences aux réunions des dirigeants de la société civile dans la nette intention d’influencer les politiques régionales.

Les préoccupations des membres du Nord sont différentes de celles des membres du Sud. Des régions différentes ont des attentes différentes de celles des membres de base, des Organisations Membres Nationales et des Organisations Membres Internationales.

Le secrétariat du CIAS contribue à des événements et accompagne les principaux processus émergents. Le secrétariat répond aux besoins émergents, en particulier dans les neuf régions du CIAS. Afin de pouvoir progresser, une région a besoin de ressources financières et d’une forte direction régionale et, au cours de ce programme de quatre ans, le CIAS travaillera à renforcer tant l’un que l’autre dans toutes les régions.

Au sein de la structure du CIAS, les membres ont l’occasion de mettre en place leurs propres politiques régionales et leurs liens avec les institutions régionales. Il est important que les régions du CIAS développent leur propre dynamisme et influence, et ce développement sera l’idée maîtresse de ce programme de quatre ans.

3. Communication avec nos parties prenantes

Le CIAS divulgue son message par de nombreux moyens.

Le CIAS communique ses objectifs et ses activités par de nombreux moyens, notamment : conférences, réunions d’experts, séminaires, site web du CIAS, publications et discours ponctuels formulés lors d’événements régionaux et internationaux. Le CIAS a noué des liens avec les publications universitaires. Nous rendons régulièrement compte de nos principales activités au moyen de notre lettre d’information périodique Coopération Mondiale et de ses équivalents régionaux.

Le CIAS est co-propriétaire de la revue Travail Social International. Nos partenaires sont l’Association Internationale des Écoles de Travail Social et la Fédération Internationale des Travailleurs Sociaux.

Le CIAS collabore avec la communauté universitaire,  travaille en étroite collaboration avec la revue Politique Sociale Mondiale et parraine la section Global Digest.

Toutes les publications du CIAS sont disponibles sur le site web, qui contient les principales informations en Anglais, Français et Espagnol.

L’idée maîtresse de ce programme de quatre ans consiste à maintenir et développer notre travail auprès de nos collaborateurs importants et à développer plus avant des méthodes de communication avec nos parties prenantes.

Le CIAS explorera plus avant la possibilité d’avoir une section spéciale du site dédiée aux membres. Les cadres régionaux souligneront les enjeux émergents et les partageront au moyen des lettres d’informations régionales, qui devraient être produites dans toutes les régions.

4. Défense et Gouvernance actuelles Socialement Responsable au Niveau Mondial 

Le CIAS milite en faveur du renforcement du système multilatéral. Le CIAS est en train d’accroître sa participation en travaillant sur les processus émergents axés sur la réforme de la mondialisation et la gouvernance mondiale.

Le CIAS prendra position à propos de la portée sociale de la mondialisation, en mettant l’accent sur une approche de la mondialisation basée sur les droits sociaux. Le CIAS s’intéresse tout particulièrement aux Engagements pris par les gouvernements lors du Sommet Mondial de Copenhague pour le Développement Social.

Au moyen du programme de quatre ans, le CIAS continuera à s’engager en faveur de nouveaux processus prometteurs, qui poursuivront la réforme de la mondialisation et de la gouvernance mondiale, incluant la participation au Programme de Gestion des Transformations Sociales (MOST) de l’UNESCO. Le CIAS continuera également à renforcer sa défense de la gouvernance mondiale socialement responsable dans les structures appropriées des NU.

5. Coopération au niveau régional 

Le CIAS facilite la coopération entre la société civile et les organes régionaux inter-gouvernementaux pour mener à bien une politique sociale régionale incluant l’élaboration et l’adoption de programmes sociaux dans les régions du Sud.

Le CIAS est organisé en neuf régions. À quelques rares exceptions près, celles-ci produisent des groupements régionaux de gouvernements comme la SADC, SAARC, ASEAN, PIF etc. Les régions du CIAS lancent leur propres programmes dans le contexte du programme mondial. Les régions du CIAS travaillent dans le cadre de sa mission et structure mondiale, et en accord avec le programme mondial.

Le CIAS cherche à appliquer une approche de la mondialisation basée sur les droits sociaux au niveau régional, et veille à ce que les groupements régionaux de gouvernements adoptent une approche régionale de la politique sociale basée sur une approche des droits sociaux afin de compléter leur programme commercial, de sécurité, ainsi que les autres programmes.

Les membres du CIAS qui défendent la société civile sont pleinement conscients des causes de l’échec des gouvernements à mettre en place des contrats sociaux internationaux. Ils admettent que leurs contraintes sont liées aux programmes néo-libéraux et néo-conservateurs des démocraties avancées.

Les activités du programme dans ce domaine sur les quatre prochaines années répondront aux apports stratégiques dans des domaines suscitant de fortes préoccupations chez les membres et les autres associés consultés lors des forums régionaux de la société civile. Après avoir élaboré des programmes de lutte, il est vital que les défenseurs des réseaux émergents puissent accroître leur engagement auprès des organes régionaux inter-gouvernementaux.

Le soutien du CIAS pour ce travail mené auprès des groupements régionaux de gouvernements constituera une composante importante du programme de quatre ans. Alors que l’existence de réseaux officiels est d’une grande importance politique, ces groupes ne seront considérés comme des représentants légitimes des voix des pauvres que s’ils s’engagent directement en faveur de leurs communautés au niveau de la prise de décision. Le CIAS a amélioré et créé des plate-formes pour obtenir la reconnaissance des organes inter-gouvernementaux. Il est maintenant temps d’agir pour les défenseurs, et le CIAS cherchera à encourager et soutenir cette action au cours de ce programme de quatre ans.

6. Partenariats Nord-Sud. 

Les membres du CIAS dans le Nord cherchent à s’engager auprès des partenaires du Sud et des ministres nationaux du développement pour assurer une aide extérieure plus efficace au développement et une approche de la mondialisation socialement responsable de la part des gouvernements du Nord.

Le CIAS traduit ses préoccupations quant à l’impact de la mondialisation en actions concrètes aux niveaux national et régional au sein de l’Union Européenne (UE). Les membres nationaux du CIAS en Europe sont encouragés à influencer la politique de développement économique et commercial de l’UE vers une voie socialement responsable.

Il est également demandé aux autres membres du CIAS dans le Nord de surveiller et d’influencer positivement la quantité et la qualité de l’aide extérieure au développement des bailleurs de fonds du Nord.

Les membres du Nord sont encouragés à s’associer aux partenariats avec les membres du Sud. Le premier projet en ce domaine est entre la Fédération Finlandaise de Bien-Être Social et de Santé et le Conseil Tanzanien de Développement Social. Le projet a débuté en 2008 avec l’implication et le soutien du CIAS. L’objectif principal de ces partenariats consiste à renforcer les structures, le financement et le travail politique des Organisations Membres Nationales et des Conseils Nationaux du Sud. Les organisations parapluies nationales du Sud sont en général trop faibles pour maintenir un engagement continu auprès des gouvernements et de leurs propres membres. Ce qui crée un cercle vicieux. Les organisations parapluies ne disposent d’aucune ressource pour influencer les politiques et attirer des membres. Elles ne gagnent donc aucune crédibilité, tant vis-à-vis de leurs membres que des gouvernements Le CIAS essaie d’instaurer, au moyen de partenariats Nord-Sud, des relations à long terme résultant en Conseils Nationaux forts, indépendants et viables. La nature éphémère du soutien des donateurs mondiaux constitue un facteur troublant. Des projets sont entrepris afin de renforcer la société civile, mais il prennent fin après, disons, trois ans. Un projet visant à renforcer les conseils nationaux a plus de chances de réussite s’il est mené sur dix ans. Le renforcement des Conseils Nationaux, au moyen de projets soutenus à long terme, constituera un élément important de ce programme de quatre ans.

Le but du CIAS consiste à augmenter l’aide officielle au développement et le pourcentage de l’aide officielle au développement consacré aux mesures sociales. La réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire sera l’une des mesures prises pour suivre les progrès de cette collaboration, mais le CIAS cherche également a préserver la pleine vision du Sommet Mondial de Copenhague sur le Développement Social, et notamment à ce que les gouvernements renouvellent les engagements pris en 1995.

7. Dialogue Sud-Sud sur la politique sociale. 

Le CIAS améliore le partage des informations, des connaissances et des expériences entre les acteurs du Sud. Chacun apprendra des autres des pratiques couronnées de succès en matière de participation à la gouvernance régionale, de nouveaux modes de prestations décentralisées de services sociaux et de nouvelles approches de la sécurité sociale et économique. 

Au moyen de ce programme, le CIAS continuera à faire campagne pour l’accès universel à la prestation de services. En assumant ce rôle, le CIAS accordera une attention particulière aux groupes défavorisés et vulnérables, notamment aux handicapés, aux personnes âgées et aux femmes, dès lors que ceux-ci sont victimes de discrimination sociale et économique.

Le CIAS engagera ses membres du Sud dans un processus d’échange de bonnes pratiques Sud-Sud dans ces domaines. Ce processus a débuté lors de la Conférence Mondiale 2004 à Kuala Lumpur et a été étendu à la Conférence Mondiale 2006 à Brasília et à la Conférence Mondiale 2008 à Tours. Il sera une partie permanente du programme du CIAS. Les membres du Sud tenteront, le cas échéant, d’inciter leurs gouvernements nationaux à adopter une approche socialement responsable de la mondialisation au moyen de groupements émergents de G4 et G21. Dans ce programme, le partenariat avec l’OMT sera pris en considération pour parvenir à ces fins.

� Notez que le CIAS cherche à renforcer la société civile :


(i) en édifiant la capacité des OMN / Conseils Nationaux ; et


(ii) en promouvant le rôle des OMN / des Conseils Nationaux aux niveaux national et régional.


� Nations-Unies. 2007. Dialogue participatif : vers une Société Stable, sûre et juste pour tous. Nations-Unies, 2007.


� OCDE. 2005. Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Disponible au : � HYPERLINK "http://www.oecd.org/dataoecd/11/41/34428351.pdf" ��http://www.oecd.org/dataoecd/11/41/34428351.pdf� 


� Hyden, G. 2008. Après la Déclaration de Paris : aborder la Question du Pouvoir. Examen du Développement Politique, 26(3):259-274.
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